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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 3 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05), la chambre des assurances sociales de la Cour de justice
connaît en instance unique des contestations prévues à l’art. 56 de la loi fédérale sur la
partie générale du droit des assurances sociales, du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1)
relatives à la loi fédérale sur les prestations complémentaires à l’assurance-vieillesse,
survivants et invalidité du

E. 6
Selon l’art. 22 de l'ordonnance sur les prestations complémentaires à l'assurance- vieillesse,
survivants et invalidité du 15 janvier 1971 (OPC- AVS/AI - RS 831.301), si la demande
d’une prestation complémentaire annuelle est faite dans les six mois à compter de la
notification d’une décision de rente de l’AVS ou de l’AI, le droit prend naissance le mois au
cours duquel la formule de demande de rente a été déposée, mais au plus tôt dès le début du
droit à la rente (al. 1). L’alinéa précédent est applicable lorsqu’une rente en cours de
l’assurance- vieillesse et survivants ou de l’assurance-invalidité est modifiée par une
décision (al. 2).

E. 7
Les Directives concernant les prestations complémentaires à l'AVS et à l'AI du 1er avril
2011 (état au 1er janvier 2021) de l'office fédéral des assurances sociales (ci-après : OFAS)
précisent, au chiffre 2122.01, que lorsque la rente est octroyée pour une période antérieure
au dépôt de la demande de rente, le droit à la PC annuelle prend naissance le mois au cours
duquel la demande de rente a été déposée.

E. 8
Le juge des assurances sociales fonde sa décision, sauf dispositions contraires de la loi, sur
les faits qui, faute d'être établis de manière irréfutable, apparaissent comme les plus
vraisemblables, c'est-à-dire qui présentent un degré de vraisemblance prépondérante. Il ne
suffit donc pas qu'un fait puisse être considéré seulement comme une hypothèse possible.
Parmi tous les éléments de fait allégués ou envisageables, le juge doit, le cas échéant,
retenir ceux qui lui paraissent les plus probables (ATF 126 V 353 consid. 5b ; 125 V 193
consid. 2). Aussi n'existe- t-il pas, en droit des assurances sociales, un principe selon lequel
l'administration ou le juge devrait statuer, dans le doute, en faveur de l'assuré et le défaut de
preuve va au détriment de la partie qui entendait tirer un droit du fait non prouvé (ATF 126
V 319 consid. 5a ; ATFA non publié I 339/03 du 19 novembre 2003 consid. 2).

E. 9



En l’espèce, à teneur des pièces déposées au dossier et des déclarations des parties, il est
établi que la demande de rente survivant a été déposée le 18 novembre 2020, que la décision
d’octroi de la rente ordinaire de survivant date du 14 décembre 2020 et que la demande de
prestations complémentaires a été déposée en date du 22 décembre 2020. En application de
l’art. 22 al. 1 OPC-AVS/AI, le droit aux prestations complémentaires prend naissance le
mois au cours duquel la formule de demande de rente a été déposée, soit au mois de
décembre 2020. Contrairement à l’opinion du curateur de la recourante, le droit à la rente ne
rétroagit pas au jour où cette dernière est accordée - par hypothèse antérieurement à la date
de dépôt de la demande de prestations survivant - comme cela ressort des directives de
l’OFAS citées supra, qui précisent que lorsque la rente est octroyée pour une période
antérieure (décembre 2018) au dépôt de la demande de rente
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prend naissance le mois au cours duquel la demande de rente a été déposée.

E. 10
Compte tenu de ces éléments, la chambre de céans n’a d’autre choix que de rejeter le
recours.

E. 11
Pour le surplus, en l’absence de loi spéciale prévoyant des frais judiciaires, la procédure est
gratuite (art. 61 let. fbis LPGA).
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